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    * Partie législative

          o Livre II : Milieux physiques.

                + Titre Ier : Eau et milieux aquatiques.

                      # Chapitre VI : Sanctions.

Section 1 : Sanctions administratives.

Article L216-1
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 10 JORF 31 décembre 2006

Indépendamment des poursuites pénales éventuellement encourues,  en cas de méconnaissance des articles L. 
211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, du II de l'article L. 212-5-1 et des articles L. 214-1 à L. 214-9, L. 
214-11 à L. 214-13, L. 214-17, L. 214-18, L. 215-14 et L. 215-15 ou des règlements et décisions individuelles 
pris pour leur application, l'autorité administrative met en demeure l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire d'y 
satisfaire dans un délai déterminé. Elle peut prescrire tous contrôles, expertises ou analyses qui s'avéreraient 
nécessaires, les dépenses étant à la charge de l'exploitant ou du propriétaire.

Si, à l'expiration du délai fixé, il  n'a pas été obtempéré à cette injonction, l'autorité administrative peut, par 
décision motivée et après avoir invité l'intéressé à faire connaître ses observations :

1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une somme correspondant au montant des 
travaux à réaliser avant une date qu'elle détermine. La somme consignée est restituée à l'exploitant ou au 
propriétaire au fur et à mesure de l'exécution des travaux. A défaut de réalisation des travaux avant l'échéance 
fixée par l'autorité administrative, la somme consignée est définitivement acquise à l'Etat afin de régler les 
dépenses entraînées par l'exécution des travaux en lieu et place de l'intéressé.

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général  des 
impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine. Le comptable peut engager la procédure d'avis à tiers détenteur prévue par l'article L. 263 du livre 
des procédures fiscales ;

2°  Faire  procéder  d'office,  en  lieu  et  place  de l'exploitant  ou,  à  défaut,  du propriétaire  et  à  ses  frais,  à 
l'exécution des mesures prescrites ;

3° Suspendre l'exploitation des installations ou ouvrages, la réalisation des travaux ou l'exercice des activités 
jusqu'à l'exécution des conditions imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de 
l'exploitant ou du propriétaire.

Article L216-1-1
Créé par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 10 JORF 31 décembre 2006

Lorsque des installations ou ouvrages sont exploités ou que des travaux ou activités sont réalisés sans avoir fait 
l'objet  de  l'autorisation  ou  de  la  déclaration  requise  par  l'article  L.  214-3,  l'autorité  administrative  met  en 
demeure l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine en 
déposant, suivant le cas, une demande d'autorisation ou une déclaration. Elle peut, par arrêté motivé, édicter des 
mesures  conservatoires  et,  après  avoir  invité  l'intéressé  à  faire  connaître  ses  observations,  suspendre 
l'exploitation  des  installations  ou  ouvrages  ou  la  réalisation  des  travaux  ou  activités  jusqu'au  dépôt  de  la 
déclaration ou jusqu'à la décision relative à la demande d'autorisation.

Si l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire ne défère pas à la mise en demeure de régulariser sa situation ou si sa 
demande d'autorisation est rejetée, l'autorité compétente ordonne la fermeture ou la suppression des installations 
ou ouvrages, la cessation définitive des travaux ou activités. Si l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire n'a pas 
obtempéré dans le délai imparti, l'autorité compétente fait application des procédures prévues aux 1° et 2° de 
l'article L. 216-1.

L'autorité  administrative,  après  en  avoir  préalablement  informé  le  procureur  de  la  République,  peut  faire 
procéder par un agent de la force publique à l'apposition des scellés sur des installations, ouvrages ou matériels 
utilisés  pour  des  travaux  ou  activités,  maintenus  en  fonctionnement,  soit  en  infraction  à  une  mesure  de 
suppression, de fermeture ou de suspension prise en application des articles L. 214-3 et L. 216-1 ou des deux 
premiers alinéas du présent article, soit en dépit d'un refus d'autorisation.
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Article L216-2
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 10 JORF 31 décembre 2006

Les décisions prises en application de la présente section peuvent être déférées à la juridiction administrative 
dans les conditions prévues au I de l'article L. 514-6.


